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TRAITE DE FUSION

Entre : 

1. 2 M Nettoyage, société par actions simplifiée au capital de 7.500 €, dont le siège social est 
situé 3 impasse de la faïencerie, 64100 Bayonne, immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de Bayonne sous le numéro 440 867 117, représentée par Monsieur José Carlos 
Pereira Da Costa, en sa qualité de Président, déclarant et certifiant avoir tous pouvoirs aux 
fins des présentes, 

La soussignée 1 étant ci-après également dénommée la "Société absorbante", 

De première part, 

Et : 

2. Euskal Propreté, société par actions simplifiée au capital de 10.000 €, dont le siège social 
est situé Rue Gaillat, 64990 Lahonce, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
de Bayonne sous le numéro 813 221 140, représentée par Monsieur José Carlos Pereira Da 
Costa, en sa qualité de Président, déclarant et certifiant avoir tous pouvoirs aux fins des 
présentes,

La soussignée 2 étant ci-après également dénommée la "Société absorbée", 

De seconde part, 

Préalablement au contrat de fusion faisant l'objet du présent traité, il a été exposé ce qui 
suit : 

EXPOSE 

1. Caractéristiques des sociétés 

1.1. Caractéristiques de la société 2 M Nettoyage 

La société 2 M Nettoyage est une société par actions simplifiée ayant pour objet et pour activité 
« L’exercice du nettoyage tant au niveau industriel que particulier ainsi que la vente et la 
location de tous matériels pouvant se rattacher à l’entretien, l’hygiène et au nettoyage en 
général ».

Le capital social de la société 2 M Nettoyage s'élève actuellement à 7.500 €, et est 
intégralement libéré.  

La société 2 M Nettoyage n’a pas émis d’actions de préférence, d’obligations, ni d’autres titres 
financiers quels qu’ils soient. 

Les titres de la société 2 M Nettoyage ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
réglementé, et elle n’a jamais procédé à une offre au public de titres financiers.  

La société 2 M Nettoyage a pour Président Monsieur José Carlos Pereira Da Costa. 
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1.2. Caractéristiques de la société Euskal Propreté 

La société Euskal Propreté est une société par actions simplifiée ayant pour objet et pour 
activité « la prestation de ménage dans les entreprises et chez les particuliers ». 

Le capital social de la société Euskal Propreté s'élève actuellement à 10.000 €, et est 
intégralement libéré.  

La société Euskal Propreté n’a pas émis d’actions de préférence, d’obligations, ni d’autres titres 
financiers quels qu’ils soient. 

La société Euskal Propreté a pour Président Monsieur José Carlos Pereira Da Costa. 

2. Liens capitalistiques entre les sociétés 2 M Nettoyage et Euskal Propreté 

La société 2 M Nettoyage est propriétaire à ce jour de 100 % du capital social et des droits de 
vote (à savoir 10.000 actions) de la société Euskal Propreté. 

3. Motifs et buts de la fusion - Sens de la fusion 

3.1. L’opération de fusion doit être analysée comme une restructuration interne du groupe contrôlé 
par la société C.F.H.A., ayant pour effet de réunir au sein d'une seule structure, deux entités 
juridiques dont l'existence distincte ne se justifie plus à ce jour. 

La société Euskal Propreté a en effet à ce jour, en tout ou partie, des activités similaires à 
celles de la société 2 M Nettoyage. 

L’absorption de la société Euskal Propreté par la société 2 M Nettoyage permettra par ailleurs 
de rationaliser l’organisation du groupe, tout en préservant la gamme de services 
commercialisée et la relation de proximité avec les clients. 

Il est en conséquence apparu opportun, dans un souci de simplification notamment au plan 
administratif, comptable, juridique et organique, de réunir en une seule entité juridique la 
société Euskal Propreté et la société 2 M Nettoyage. 

3.2. Il est apparu plus simple sur le plan juridique et organisationnel de fusionner les sociétés 2 M 
Nettoyage et Euskal Propreté, par voie d’absorption de la seconde société par la première. 

4. Date d’effet - Comptes servant de base à la fusion 

Les termes et conditions du présent traité de fusion ont été établis par les deux sociétés 
soussignées, sur la base de leurs comptes arrêtés au 30 septembre 2020 (date de clôture du 
dernier exercice de chacune des sociétés intéressées). 

Les bilans et comptes de résultat, arrêtés au 30 septembre 2020, de chacune des sociétés 
soussignées, figurent en annexes au présent traité. 

Les sociétés 2 M Nettoyage et Euskal Propreté ont par ailleurs convenu que la fusion serait 
réalisée sur les plans juridique, comptable et fiscal, avec rétroactivité au 1er octobre 2020. 

5. Méthodes d'évaluation 

Les éléments d'actif et de passif seront apportés par la société Euskal Propreté dans le cadre 
de son absorption par la société 2 M Nettoyage, à la valeur pour laquelle ils figurent dans les 
comptes de ladite société au 30 septembre 2020, dès lors que la fusion sera réalisée avec effet 
rétroactif au premier jour de l’exercice social en cours de la Société absorbée et de la Société 
absorbante, à savoir le 1er octobre 2020. 

En effet, s’agissant d’une fusion de sociétés sous contrôle commun (celui de la société 
C.F.H.A.), la fusion sera réalisée sur la base de la valeur nette comptable des éléments 
apportés par la société Euskal Propreté (arrêtée au 30 septembre 2020) pour déterminer la 
valeur des apports, et ce conformément à l’article 743-1 du Plan Comptable Général. 
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Ceci exposé, les parties ont établi de la manière suivante le projet de leur fusion :

TRAITE

ARTICLE 1 - APPORT-FUSION DE LA SOCIETE EUSKAL PROPRETE 

1.1. Dispositions préalables 

La société Euskal Propreté apporte, sous les garanties ordinaires de fait et droit en la matière, 
et sous les conditions suspensives ci-après exprimées, à la société 2 M Nettoyage, l'ensemble 
des biens, droits et obligations, actifs et passifs, existant chez elle au 30 septembre 2020. Il 
est précisé que l'énumération ci-après n'a qu'un caractère indicatif et non limitatif. 

Le patrimoine de la société Euskal Propreté sera dévolu à la société 2 M Nettoyage, Société 
absorbante, dans l’état dans lequel il se trouvera au jour de la réalisation définitive de la fusion, 
étant rappelé qu’au plan juridique, comptable et fiscal, la fusion sera réalisée avec effet 
rétroactif au 1er octobre 2020. 

L’apport de la société Euskal Propreté, tel que décrit au § 1.2 ci-après, a été établi sur la base 
des comptes de cette dernière au 30 septembre 2020. 

1.2. Apport de la société Euskal Propreté 

L’apport de la société Euskal Propreté est décrit sur la base des comptes de ladite société au 
30 septembre 2020, les parties ayant entendu conférer un effet rétroactif à la fusion au 1er

octobre 2020. 

(a) Actif apporté 

1. Actif immobilisé 

. Immobilisations corporelles ..................................................................... 3.606 €

. Immobilisations financières ..................................................................... 1.039 €

2. Actif circulant 

. Créances ............................................................................................ 20.548 € 

. Disponibilités ......................................................................................... 3.441 € 
_________ 

Soit un montant de l'actif (immobilisé et circulant) apporté de ......... 28.635 € 



6 

Les biens représentatifs de l'actif immobilisé et de l'actif circulant sont apportés sur la 
base de leur valeur nette comptable au jour de la réalisation définitive de la fusion, 
correspondant en réalité à leur valeur d’origine diminuée des amortissements et 
provisions, à savoir (en €) : 

Valeur d’origine Amortissements et 
provisions 

Valeur nette 
comptable 

Immobilisations incorporelles 0 € 0 € 0 € 

Immobilisations corporelles 
Matériel et outillage  
Matériel de transport  
Mobilier 

6.285 € 
4.990 € 
1.349 € 

4.486 € 
3.535 € 

997 € 

1.799 € 
1.455 € 

352 € 

Immobilisations financières 
Autres titres 
Dépôts et cautionnements 

300 € 
739 € 

- 
- 

300 € 
739 € 

Actif immobilisé 13.663 € 9.018 € 4.645 € 

Clients et comptes rattachés 
Autres créances 
Disponibilités 

19.453 € 
2.552 € 
3.441 € 

1.457 € 
- 
- 

17.996 € 
2.552 € 
3.441 € 

Actif circulant 25.446 € 1.457 € 23.990 € 

TOTAL GENERAL 39.109 € 10.475 € 28.635 € 

(b) Passif pris en charge  

(i) Le passif existant tel qu’il ressort du bilan de la société Euskal Propreté au 30 
septembre 2020 : 

. Emprunts et dettes financières diverses  ............................................ 7.065 € 

. Avances et acomptes reçus ................................................................. 599 € 

. Dettes fournisseurs et comptes rattachés ........................................... 3.375 € 

. Autres dettes .................................................................................. 6.480 € 
________ 

Soit un passif apporté de ............................................................. 17.518 € 

(ii) Il est en outre précisé en tant que de besoin, qu’en dehors du passif effectif ci-
dessus, la société 2 M Nettoyage reprendra l’ensemble des engagements hors bilan 
de la société Euskal Propreté, et notamment le cas échéant l’ensemble des cautions, 
avals et garanties donnés. 

(c) Actif net apporté 

La différence entre l'actif apporté et le passif pris en charge, l'actif net apporté par la 
société Euskal Propreté, s'élève donc à : 

- Total de l’actif ..................................................................................... 28.635 € 
- Total du passif..................... .............................................................   17.518 € 

__________ 

Soit un actif net apporté de ..............................................................  11.117 € 

1.3. Rémunération de l'apport-fusion 

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'actif net apporté par la société Euskal Propreté à la société 2 M 
Nettoyage s'élève à 11.117 €. 
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La société 2 M Nettoyage, absorbante, étant propriétaire de la totalité des actions composant 
le capital de la société Euskal Propreté, il ne sera procédé en l’espèce, conformément à l’article 
L. 236-3 du Code de commerce, à la création d'aucun titre nouveau à titre d'augmentation du 
capital de la société 2 M Nettoyage.  

1.4. Mali de fusion 

Le montant de la différence entre la valeur des titres de la société Euskal Propreté au bilan de 
la société 2 M Nettoyage (soit 35.000 €) et le montant de l’apport net de la société Euskal 
Propreté (soit 11.117 €) constituera un mali technique de fusion de 23.883 €. Le mali technique 
sera inscrit à l’actif du bilan de la société 2 M Nettoyage, et affecté aux actifs apportés. 

1.5. Propriété et jouissance 

La société 2 M Nettoyage sera propriétaire des biens apportés à compter du jour de la 
réalisation définitive de la fusion. Elle en aura la jouissance à compter rétroactivement du 1er

octobre 2020. 

Il est expressément stipulé que les opérations, tant actives que passives, engagées par la 
société Euskal Propreté, depuis le 1er octobre 2020 jusqu'au jour de la réalisation de la fusion, 
seront considérées comme l'ayant été par la société 2 M Nettoyage. 

Les comptes de la société Euskal Propreté afférents à cette période, seront remis à la société 
2 M Nettoyage par les responsables de ladite société. 

Enfin, la société 2 M Nettoyage sera subrogée purement et simplement, d'une manière 
générale, dans tous les droits, actions, obligations et engagements divers de la société Euskal 
Propreté, dans la mesure où ces droits, actions, obligations et engagements se rapportent aux 
biens faisant l'objet du présent apport. 

ARTICLE 2 - CHARGES ET CONDITIONS 

Les biens apportés sont libres de toutes charges et conditions autres que celles ici rappelées : 

2.1. Enoncé des charges et conditions 

(a) La société 2 M Nettoyage prendra les biens apportés par la Société absorbée dans l'état où ils 
se trouveront à la date de réalisation de la fusion, sans pouvoir exercer aucun recours contre 
la Société absorbée, pour quelque cause que ce soit et notamment pour erreur dans la 
désignation et la contenance des biens, quelle qu'en soit l'importance. 

(b) Ainsi qu'il a déjà été dit, les apports de la Société absorbée sont consentis et acceptés 
moyennant la charge pour la Société absorbante de payer l'intégralité du passif de la Société 
absorbée, tel qu'énoncé plus haut, et d'une manière générale, tel que ce passif existera au 
jour de la réalisation définitive de la fusion projetée. 

Il est précisé ici que le montant ci-dessus indiqué du passif de la Société absorbée à la date 
du 30 septembre 2020, donné à titre purement indicatif, ne constitue pas une reconnaissance 
de dettes au profit de prétendus créanciers qui seront tenus, dans tous les cas, d'établir leurs 
droits et de justifier de leurs titres. 

Enfin, la société 2 M Nettoyage prendra à sa charge les passifs qui n'auraient pas été 
comptabilisés et transmis en vertu du présent acte, ainsi que les passifs, ayant une cause 
antérieure au 30 septembre 2020, mais qui ne se révéleraient qu'après la réalisation définitive 
de celle-ci. 

2.2. L'absorption est, en outre, faite sous les autres charges et conditions suivantes : 

(a) La Société absorbante aura tous pouvoirs, dès la réalisation de la fusion, notamment pour 
intenter ou défendre à toutes actions judiciaires en cours ou nouvelles, aux lieu et place de la 
Société absorbée et relatives aux biens apportés, pour donner tous acquiescements à toutes 
décisions, pour recevoir ou payer toutes sommes dues en suite des sentences ou transactions, 
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sans préjudice toutefois de l’application de toute(s) convention(s) conclue(s) avec un ou 
plusieurs tiers en la matière. 

(b) La Société absorbante supportera et acquittera, à compter du jour de la réalisation de la fusion, 
les impôts et taxes, primes et cotisations d'assurances, ainsi que toutes charges quelconques, 
ordinaires ou extraordinaires, grevant ou pouvant grever les biens et droits apportés et celles 
qui sont ou seront inhérentes à l'exploitation ou à la propriété des biens apportés, sans 
préjudice toutefois de l’application de toute(s) convention(s) conclue(s) avec un ou plusieurs 
tiers en la matière. 

(c) La Société absorbante exécutera, à compter du jour de la réalisation de la fusion, tous traités, 
marchés et conventions intervenus avec des tiers, relativement à l'exploitation des biens 
apportés, et sera subrogée dans tous les droits et obligations en résultant à ses risques et 
périls, sans recours contre la Société absorbée, mais sans préjudice toutefois de l’application 
de toute(s) convention(s) conclue(s) avec un ou plusieurs tiers en la matière. 

(d) Elle se conformera aux lois, décrets, arrêtés, règlements et usages concernant les exploitations 
de la nature de celle dont font partie les biens apportés et fera son affaire personnelle de 
toutes autorisations qui pourraient être nécessaires. 

(e) La Société absorbante sera subrogée, à compter de la date de la réalisation définitive de la 
fusion dans le bénéfice et la charge des contrats de toute nature liant valablement la Société 
absorbée à des tiers pour l'exploitation de son activité. 

Elle fera son affaire personnelle de l'obtention de l'agrément par tous tiers à cette subrogation, 
la Société absorbée s'engageant, pour leur part, à entreprendre, chaque fois que cela sera 
nécessaire, les démarches en vue du transfert de ces contrats. 

2.3. Pour ses apports, la Société absorbée prend les engagements ci-après : 

(a) La Société absorbée s’oblige jusqu'à la date de réalisation de la fusion, à poursuivre 
l'exploitation de ses activités, et à ne rien faire, ni laisser faire qui puisse avoir pour 
conséquence d'entraîner sa dépréciation. 

De plus, jusqu'à la réalisation définitive de la fusion, la Société absorbée s’oblige à n'effectuer 
aucun acte de disposition du patrimoine social sur des biens, objets des présents apports-
fusion, en dehors des opérations sociales courantes, sans accord de la Société absorbante, et 
à ne contracter aucun emprunt exceptionnel sans le même accord, de manière à ne pas affecter 
les valeurs conventionnelles de l'apport sur le fondement desquelles ont été établies les bases 
financières de l'opération projetée. 

(b) Elle s'oblige à fournir à la Société absorbante, tous les renseignements dont cette dernière 
pourrait avoir besoin, à lui donner toutes signatures et à lui apporter tous concours utiles pour 
lui assurer vis-à-vis de quiconque la transmission des biens et droits compris dans les apports 
et l'entier effet des présentes conventions. Elle devra, notamment, à première réquisition de 
la société 2 M Nettoyage, faire établir tous actes complémentaires, réitératifs ou confirmatifs 
des présents apports et fournir toutes justifications et signatures qui pourraient être 
nécessaires ultérieurement. 

(c) Elle s'oblige à remettre et à livrer à la Société absorbante aussitôt après la réalisation définitive 
des présents apports, tous les biens et droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres et 
documents de toute nature s'y rapportant. 

ARTICLE 3 - CONDITIONS SUSPENSIVES 

3.1. La présente fusion est soumise à la condition suspensive de son approbation par la collectivité 
des associés de la société 2 M Nettoyage. 

La réalisation de cette condition suspensive sera suffisamment établie, vis-à-vis de quiconque, 
par la remise de copies ou d’extraits certifiés conformes, du procès-verbal des décisions de la 
collectivité des associés de la société 2 M Nettoyage. 
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La constatation matérielle de la réalisation définitive de la présente fusion pourra avoir lieu par 
tous autres moyens appropriés. 

3.2. La présente fusion est également soumise, en tant que de besoin, à la condition suspensive 
de l’autorisation préalable de sa réalisation par tous organismes bancaires ou assimilés 
auxquels sont liées contractuellement les sociétés 2 M Nettoyage et Euskal Propreté. 

ARTICLE 4 - DECLARATIONS GENERALES 

La Société absorbée déclare : 

4.1. qu'elle n’est pas et n’a jamais été en état de cessation des paiements, ne fait pas et n’a jamais 
fait l'objet d'une procédure de sauvegarde, redressement ou de liquidation judiciaire, et, de 
manière générale, qu'elle a la pleine capacité de disposer de ses droits et biens ; 

4.2. qu'elle n’est actuellement, ni susceptible d'être ultérieurement, l'objet d'aucune poursuite 
pouvant entraver ou interdire l'exercice de son activité ; 

4.3. qu'elle a obtenu toutes les autorisations contractuelles, administratives ou autres qui 
pourraient être nécessaires pour assurer valablement la transmission des biens apportés ; 

4.4. que les créances et valeurs mobilières apportées sont de libre disposition ;  

4.5. que son patrimoine n'est menacé d'aucune mesure d'expropriation ; 

4.6. que les biens apportés ne sont grevés d'aucune inscription de privilège de vendeur ou de 
nantissement ; 

4.7. qu’elle s'oblige à remettre et à livrer à la société 2 M Nettoyage, aussitôt après la réalisation 
définitive de la présente fusion, les livres, documents et pièces comptables inventoriés.  

ARTICLE 5 - DECLARATIONS FISCALES 

5.1. Dispositions générales 

Le représentant de la Société absorbante et de la Société absorbée oblige celles-ci à se 
conformer à toutes dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les déclarations à faire 
pour le paiement de l'impôt sur les sociétés et de toutes autres taxes résultant de la réalisation 
définitive de la présente fusion, dans le cadre de ce qui sera dit ci-après. 

5.2. Dispositions plus spécifiques 

Pour autant que ces dispositions pourront trouver application : 

(a) Droits d'enregistrement 

La fusion, intervenant entre des sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés, bénéficiera de 
plein droit des dispositions de l'article 816 du Code général des impôts. 

La formalité d’enregistrement sera donc effectuée gratuitement. 

(b) Impôt sur les sociétés 

Les soussignées, ès-qualités, déclarent vouloir soumettre la présente fusion par absorption de 
la société Euskal Propreté par la société 2 M Nettoyage au régime prévu à l'article 210 A du 
Code général des impôts. 

Le résultat bénéficiaire ou déficitaire produit depuis la date d'effet de la présente fusion, soit 
le 1er octobre 2020, par l'exploitation de la Société absorbée sera englobé dans les résultats 
imposables de la Société absorbante. 

En conséquence, la société 2 M Nettoyage s'engage : 
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(i) à reprendre à son passif les provisions dont l'imposition est différée chez la société 
Euskal Propreté, Société absorbée, ainsi que la réserve spéciale où cette société aura 
porté les plus-values à long terme soumises antérieurement à l'impôt sur les sociétés 
au taux réduit de 10 %, de 15 %, de 18 %, de 19 % ou de 25 %, ainsi que la réserve 
spéciale où ont été portées les provisions pour fluctuation des cours ; 

(ii) à se substituer à la Société absorbée pour la réintégration des plus-values dont 
l'imposition a été différée chez cette dernière (article 210 A-3.b. du Code général des 
impôts) ; 

(iii) à calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables reçues en apport d'après la valeur qu'avaient ces 
biens, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société absorbée (article 210 A-
3.c. du Code général des impôts) ; 

(iv) à porter le montant des plus-values dégagées sur les éléments d'actif non amortissables 
sur le registre prévu à l'article 54 septies II du Code général des impôts et au besoin sur 
l’état de suivi visé à l’article 54 septies I du Code général des impôts ; 

(v) à réintégrer, par parts égales, dans ses bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés dans 
les conditions fixées à l'article 210 A-3.d. du Code général des impôts, les plus-values 
dégagées lors de l'apport des biens amortissables de la Société absorbée. Toutefois, la 
cession d'un bien amortissable entraînera l'imposition immédiate de la fraction de la 
plus-value afférente à ce bien qui n'aurait pas été réintégrée. En contrepartie, les 
amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments amortissables 
seront calculés d'après la valeur qui leur aura été attribuée lors de l'apport (article 210 
A-3.d. du Code général des impôts) ; 

(vi) à inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu'ils 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société absorbée ;  

(vii) à conserver les titres de participation que la Sociétés absorbée aurait acquis depuis 
moins de deux (2) ans et pour lesquels elles auraient opté pour le régime prévu à l'article 
145 du Code général des impôts. 

La Société absorbante joindra à ses déclarations de résultat l'état prévu à l'article 54 septies 
du Code général des impôts. 

Par ailleurs et eu égard au fait que l’apport fusion est effectué à la valeur nette comptable, il 
sera fait application des règles publiées au Bofip quant à la valorisation des éléments de l’actif 
immobilisé. En conséquence, la Société absorbante reprendra, notamment à son bilan, les 
écritures comptables de la Société absorbée (valeur d’origine, amortissements et provisions), 
et elle continuera de calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur d’origine 
qu’avaient les biens dans les écritures de la Société absorbée. 

(c) Taxe sur la valeur ajoutée 

Pour autant uniquement que la Société absorbante et la Société absorbée aient la qualité de 
redevable de la TVA, les opérations d’apport résultant de la fusion absorption bénéficieront 
d’une dispense de TVA à l’occasion de la transmission de la totalité du patrimoine de la Société 
absorbée à la Société absorbante, conformément à l’article 257 bis du Code général des 
impôts. 

Cette dispense de taxation s’appliquera à l’ensemble des biens transmis dans le cadre de la 
fusion. 

Conformément à l’article 257 bis précité, la Société absorbante continuera dans ce cas la 
personne de la Société absorbée et devra, le cas échéant, opérer les régularisations du droit à 
déduction et les taxations de cessions ou de livraisons à soi-même qui deviendraient exigibles 
postérieurement à la fusion, et qui auraient incombé à la Société absorbée si elle avait continué 
à exploiter les biens apportés. 
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Si la Société absorbée n’est pas redevable de la taxe sur la valeur ajoutée, la présente 
opération de fusion n’aura pas pour effet de rendre exigible une quelconque taxe sur la valeur 
ajoutée. 

(d) Opérations antérieures 

Enfin, la Société absorbante, reprend le bénéfice et/ou la charge de tous engagements 
souscrits par la Société absorbée à l’occasion d’opérations antérieures ayant bénéficié d’un 
régime de faveur en matière de droits d’enregistrement et/ou d’impôt sur les sociétés. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS DIVERSES 

6.1. Formalités 

(a) La Société absorbante remplira, dans les délais légaux, toutes formalités légales de publicité 
et dépôts légaux relatifs aux apports. 

(b) Elle fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes 
administrations qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

Elle fera également son affaire personnelle, le cas échéant, des significations devant être faites 
conformément à l'article 1690 du Code civil aux débiteurs des créances apportées. 

(c) Elle remplira, d'une manière générale, toutes formalités nécessaires, en vue de rendre 
opposable aux tiers la transmission des biens et droits mobiliers apportés. 

6.2. Désistement 

Le représentant de la Société absorbée déclare désister purement et simplement celle-ci de 
tous droits de privilège et d'action résolutoire pouvant lui profiter, sur les biens ci-dessus 
apportés, pour garantir l'exécution des charges et conditions imposées à la Société absorbante, 
aux termes du présent acte.  

En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la Société 
absorbée pour quelque cause que ce soit. 

6.3. Remise de titres 

Il sera remis à la Société absorbante lors de la réalisation définitive de la présente fusion, les 
originaux des actes constitutifs et modificatifs de la Société absorbée, ainsi que les livres de 
comptabilité, les titres de propriété, les attestations relatives aux valeurs mobilières, la 
justification de la propriété des titres et tous contrats, archives, pièces ou autres documents 
relatifs aux biens et droits apportés. 

6.4. Frais 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donne ouverture la fusion, ainsi que tous ceux qui 
en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la Société absorbante. 

6.5. Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes et leurs suites, et pour toutes significations et notifications, les 
représentants des Sociétés en cause, ès-qualités, élisent domicile en leur siège social respectif 
indiqué en tête des présentes. 

6.6. Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés : 

(a) à Monsieur José Carlos Pereira Da Costa, ès-qualité, représentant les sociétés 
concernées par la fusion, avec faculté d'agir, à l'effet, s'il y avait lieu, de faire le 
nécessaire au moyen de tous actes complémentaires ou supplétifs ; 
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(b) aux porteurs d'originaux ou d'extraits certifiés conformes des présentes et de toutes 
pièces constatant la réalisation définitive de la fusion, pour exécuter toutes formalités 
et faire toutes déclarations, significations, tous dépôts, inscriptions, publications et 
autres.  

Fait à 
Le 
Par signature électronique 

Pour la société 2 M Nettoyage,  
Le Président,  
Monsieur José Carlos Pereira Da Costa 

Pour la société Euskal Propreté,  
Le Président,  
Monsieur José Carlos Pereira Da Costa 







ANNEXE N°1 

COMPTES ANNUELS  
DE LA SOCIETE 2 M NETTOYAGE 

Exercice clos le 30 septembre 2020 



























ANNEXE N°2 

COMPTES ANNUELS DE LA SOCIETE EUSKAL PROPRETE 

Exercice clos le 30 septembre 2020 



 EUSKAL PROPRETE SAS RUE GAILLAT 64990 LAHONCE 26/11/2020 

 Voir l'attestation de l'expert-comptable SARL BPMEX AUDIT Page 2 

Bilan simplifiéACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

30/09/2020 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

30/09/2019 
(12 mois) 

Variation 

 Brut Amort.prov. Net Net  

Actif immobilisé      
      

Fonds commercial  

Autres immobilisations incorporelles  

Immobilisations corporelles 12 624 9 018 3 606 6 271 - 2 665

Immobilisations financières 1 039 1 039 1 069 -  30
      

ACTIF IMMOBILISE 13 663 9 018 4 645 7 340 - 2 695

Actif circulant      
      

Matières premières, appro. en cours de production  

Marchandises  

Avances et acomptes versés sur commandes  

Clients et comptes rattachés 19 453 1 457 17 996 14 307  3 689

Autres créances 2 552 2 552 1 397  1 155

Valeurs mobilières de placement  

Banques, C.C.P., et autres disponibilités 3 441 3 441 9 326 - 5 885

Caisse  

Charges constatées d'avance   
      

ACTIF CIRCULANT 25 446 1 457 23 990 25 029 - 1 039

TOTAL GENERAL ACTIF 39 109 10 475 28 635 32 369 - 3 734

PASSIF 

PASSIF 
Exercice clos le 

30/09/2020 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

30/09/2019 
(12 mois) 

Variation 

Capitaux Propres    
    

Capital social ou individuel (dont versé : 10 000  ) 10 000 10 000 

Ecarts de réévaluation  

Réserve légale 1 000 1 000 

Réserves réglementées  

Autres réserves 852 608   244

Report à nouveau  

Résultat de l'exercice -735 244 -  979

Résultat de l'exercice précédent à affecter  

Provisions réglementées  
    

CAPITAUX PROPRES 11 117 11 852 -  735

Dettes    
    

Provisions pour risques et charges  

Emprunts et dettes assimilées 7 065 10 729 - 3 664

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours 599 599 

Fournisseurs et comptes rattachés 3 375 2 565   810

Autres dettes 6 480 6 624 -  144

Produits constatés d'avance  
    

DETTES 17 518 20 517 - 2 999

TOTAL GENERAL PASSIF 28 635 32 369 - 3 734
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 Voir l'attestation de l'expert-comptable SARL BPMEX AUDIT Page 3 

Compte de résultat simplifié 
 Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

30/09/2020 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

30/09/2019 
(12 mois) 

Variation % 

 Exportations Total Total   
      

Ventes de marchandises  

Production vendue biens  

Production vendue services 15 608 60 797 - 45 189 -74,33
      

Chiffres d'affaires Nets 15 608 60 797 - 45 189 -74,33

  
     

Production stockée  

Production immobilisée  

Subventions d'exploitation reçue  

Autres Produits 0 450 -  450 -100
     

Total des produits d'exploitation hors T.V.A. 15 608 61 248 - 45 640 -74,52
     

Achats marchandises (y compris droits de douane)  

Variation de stock (marchandises)  

Achats matières premières et autres approvisionnement 485 -  485 -100

Variation stock matières premières et autres approv. 359 -  359 -100

Autres achats et charges externes 10 450 29 668 - 19 218 -64,78

Impôts, taxes et versements assimilés 763 2 566 - 1 803 -70,27

Rémunérations du personnel 461 17 419 - 16 958 -97,35

Charges sociales 429 7 796 - 7 367 -94,50

Dotations aux amortissements 2 665 3 108 -  443 -14,25

Dotations aux provisions 1 457   1 457 N/S

Autres charges 0 3 -  3 -100
     

Total des charges d'exploitation 16 224 61 405 - 45 181 -73,58

RESULTAT D'EXPLOITATION -616 -157 -  459 292,36

  
     

Produits financiers 1 14 -  13 -92,86

Produits exceptionnels 106 3 120 - 3 014 -96,60

Charges financières 197 296 -  99 -33,45

Charges exceptionnelles 30 2 386 - 2 356 -98,74
     

Résultat avant participation et IS -735 295 - 1 030 349,15
     

Participation des salariés  

Impôts sur les bénéfices 51 -  51 -100
     

Total des Produits 15 715 64 381 - 48 666 -75,59

Total des charges 16 451 64 137 - 47 686 -74,35

RESULTAT NET -735 244 -  979 401,23

  
     

Dont Crédit-bail mobilier  

Dont Crédit-bail immobilier  
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 Annexes 2020 
  

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 30/09/2020 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 30/09/2019 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  28 634,93 E. 
  
Le résultat net comptable est une perte de 735,34 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

05/11/2020 par les dirigeants. 
  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 

 
 - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
   - indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 

linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  

 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 

ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 

des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

  

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 
  
AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS 

Fin d'activité au 31.03.20 dès la mise en confinement et cession de l'intégralité des actions par acte du 26.12.19 
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 Annexes 2020 (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes  =  13 663  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture
Immobilisations incorporelles  

Immobilisations corporelles 12 624  12 624
Immobilisations financières 1 069 30 1 039

TOTAL 13 693 30 13 663
 

Amortissements et provisions d'actif  =  9 018  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture
Immobilisations incorporelles  

Immobilisations corporelles 6 353 2 665  9 018
Titres mis en équivalence  

Autres Immobilisations financières  
TOTAL 6 353 2 665  9 018

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée
Materiel et outillag 

Materiel de transpor 
Mobilier 

 

6 285
4 990
1 349

4 486
3 535

997

1 799 
1 455 

352 
 

5 ans
de 1 à 4 ans

4 ans

TOTAL 12 624 9 018 3 606 
  
Etat des créances  =  22 744  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an
Actif immobilisé 739  739

Actif circulant & charges d'avance 22 005 22 005 
TOTAL 22 744 22 005 739

  
Provisions pour dépréciation  =  1 457     

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture
Stocks et en-cours  

Comptes de tiers 1 457  1 457
Comptes financiers  

TOTAL 1 457  1 457

  
Produits à recevoir par postes du bilan  =  91  

Produits à recevoir Montant
Immobilisations financières

Clients et comptes rattachés
Autres créances 91

Disponibilités
TOTAL 91
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 Annexes 2020 (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Capital social  =  10 000  

Mouvements des titres Nombre Val. nominale Capital social
Titres en début d'exercice 10000 1,00 10 000

Titres émis  
Titres remboursés ou annulés  

Titres en fin d'exercice 10000 1,00 10 000
  
Etat des dettes  =  16 919  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans
Etablissements de crédit 7 065 4 050 3 014 

Dettes financières diverses 21 21  
Fournisseurs 3 375 3 375  

Dettes fiscales & sociales 4 395 4 395  
Dettes sur immobilisations  

Autres dettes 2 064 2 064  
Produits constatés d'avance  

TOTAL 16 919 13 905 3 014 
  
Charges à payer par postes du bilan  =  856  

Charges à payer Montant
Emp. & dettes établ. de crédit
Emp.& dettes financières div.

Fournisseurs 288
Dettes fiscales & sociales 568

Autres dettes
TOTAL 856
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 Annexes 2020 (suite) 
 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  
Ventilation du chiffre d'affaires  =  15 608  

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux
Prestations de services 15 608 

 
100,00 %

TOTAL 15 608 100.00 %
  
Accroissements et allégements de la dette future d'impôts 

Accroissements et allégements Montant Impôts
Accroissements  

Provisions réglementées  
Subventions à réintégrer au résultat  

Allégements  
Provis. non déduct. l'année de dotat.  

Total des déficits exploit. Reportables -735 -206
Total des amortissements différés  

Total des moins-values à long terme  
TOTAL -735 -206

  
Autres informations relatives au compte de résultat 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états 
financiers.  

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus 
détaillée. 
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 Annexes 2020 (suite) 
 

AUTRES INFORMATIONS 
  
Rémunération des dirigeants 

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 

  
 

 Annexes 2020 (suite) 
  
Autres informations complémentaires 

Le dirigeant est caution solidaire des emprunts dont le montant dû à la clôture s'élève à (7 064,52) euros. 
 

INFORMATIONS RELATIVES AU CREDIT-BAIL 
 

 


